
1 
 

Département du Calvados 
COMMUNE de LION-sur-MER (14780) 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 8 AVRIL 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le lundi huit avril, à 18 heures 30 minutes le Conseil Municipal de la 
Commune de Lion-sur-Mer, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la 
présidence de Madame Magali SAINT, maire. 
 

Date de la convocation : 02/04/2024 

Nombre de membres en exercice : 19 

Présents : 16 Magali SAINT, Alain HOSTALIER, Patricia ROSALIE, Marie-Claude RABASSE, Franck 

PARDILLOS, Philippe NATIVELLE, Fabrice MASSOT, Françoise HOSTALIER, Valérie DESQUESNE, 

Jacques DENOYELLE, Annick DAGIEU, Isabelle TALARD, François FAUVEL, Yves LESIEUX, Caroline 

GAUTIER, Lydie BRUEY 

Votants : 18 Alain DESMEULLES donne pouvoir à Valérie DESQUESNE, Edith ABDESLAM donne 

pouvoir à Lydie BRUEY 

Absents excusés : 3 Alain DESMEULLES, Florent PREVOST, Edith ABDESLAM 

Secrétaire de séance : Patricia ROSALIE 

 

Madame le maire indique ajouter un point à l’ordre du jour concernant une délibération sur les modalités de 
consultation concernant les zones d’accélération des énergies renouvelables. Le conseil municipal l’y autorise à 
l’unanimité. Elle est inscrite à la suite du dernier point de l’ordre du jour. 
 

1- Décision du maire 
 
Décision du 13 mars 2024 - Ester en justice - Recours contre Mr Richard PESLIN, locataire du 32, boulevard A. 
France - Expulsion pour loyers impayés 
Le Maire de la Commune de Lion-sur-Mer décide, 
Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment, le point N°16, relatif à l’action 
en justice que le maire peut exercer par délégation du conseil municipal, et l’article L. 2122-23 du même code,  
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2024 portant délégation du conseil municipal au Maire, 
et notamment le point n° 16,  
Par acte authentique en date du 18 décembre 2015, la Commune de LION-SUR-MER a donné à bail commercial 
à Monsieur Richard PESLIN un atelier situé 32 boulevard Anatole France à LION SUR MER pour exercer son 
activité. 
Considérant les impayés de loyers constatés, 
Article 1 : D’ester en justice d’’assigner en référé Monsieur Richard PESLIN devant le Tribunal Judiciaire de Caen 

aux fins de constater l’acquisition de la clause résolutoire du bail commercial, ordonner en conséquence 
l’expulsion de l’occupant et solliciter une indemnité d’occupation jusqu’à la libération des lieux. 

Article 2 : Désigner le cabinet de Maître BESSON Diane, SELARL UNITED AVOCATS,  19, avenue de 
l’Hippodrome - 14000 CAEN, pour représenter la Ville de Lion-sur-Mer. 

Article 3 : Les dépenses afférentes à cette procédure seront prélevées au budget communal du présent exercice 
et éventuellement des exercices ultérieurs aux crédits prévus à cet effet. 

Article 4 : M. la secrétaire générale des services de la Ville de Lion sur Mer est chargée de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée. Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet du Calvados, 
- Monsieur le receveur municipal de CAEN, 

Publicité en sera faite dans les formes requises pour les délibérations du conseil municipal. Communication en 
sera donnée au conseil municipal lors de sa réunion la plus proche. 
Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen 
dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours 
gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être 
introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.  
 

2- Approbation du compte rendu du conseil municipal du 18 mars 2024 
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 18 mars 2024 est approuvé à l’unanimité des suffrages exprimés (18 voix 
pour). 
 

3- CU CAEN LA MER – Règlement Local de publicité Intercommunale (RLPI) – Avis du conseil municipal sur le 
projet arrêté 

 
Présentation par Mme Fauvel et Monsieur Alexis Hubert, techniciens à la communauté urbaine CAEN LA MER. 
 
Un RLPi est destiné à réglementer la publicité, les enseignes et pré-enseignes dans un but de protection du cadre 
de vie et des paysages tout en assurant un équilibre avec le droit à l’expression et à la diffusion d’informations et 
d’idées. 
Il permet d’adapter localement le règlement national de la publicité (RNP) que l’on retrouve dans le Code de 
l’Environnement. 
Le RLPi intervient sur les conditions d'implantation et le format des dispositifs de la publicité, d'enseignes et de pré-
enseignes, mais ne peut pas intervenir sur le contenu du message publicitaire des dispositifs. 
Par délibération du 7 janvier 2021, le conseil communautaire de Caen la mer a décidé d’engager la procédure 
d’élaboration du RLPi. 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 581-1 et suivants et L. 581-14 et suivants ;  

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L. 153-8 et suivants, L. 103-2 et suivants, L.153-11 et suivants 

et R. 153-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu la délibération du 7 janvier 2021 du Conseil communautaire prescrivant l’élaboration du règlement local de 

publicité intercommunal (RLPi) de la communauté urbaine de Caen la mer, définissant les objectifs poursuivis, les 

modalités de la concertation auprès du public et les modalités de collaboration avec les communes membres ; 

Vu le débat sur les orientations du RLPi qui s’est tenu au sein du Conseil communautaire de Caen la mer le 26 

janvier 2023 ; 

Vu la concertation qui s’est déroulée durant l’élaboration du RLPi ; 

Vu le bilan de la concertation tiré par délibération du conseil communautaire en date du 1er février 2024 ; 

Vu le dossier de RLPi arrêté au conseil communautaire du 1er février 2024 ; 

CONSIDERANT que le projet de RLPi a respecté les objectifs définis dans la délibération de prescription de 

l’élaboration du RLPi en date du 7 janvier 2021 ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (18 voix pour) : 

DONNE un avis favorable au projet de RLPi de la communauté urbaine de Caen la mer qui a été arrêté par 

délibération du conseil communautaire en date du 1er février. 

AUTORISE le maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 

DIT que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai 

d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 

 
4- Finances communales - Application de la fongibilité des crédits 

 
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle autorise 
le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
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chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT).  
Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche 
séance.  
 
Ceci étant exposé,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, soit 18 voix pour, le conseil municipal : 

 

Article 1 : par délibération du 18 octobre 2021, il a été adopté la mise en place de la nomenclature budgétaire et 
comptable de la M57, pour le Budget principal et le budget annexe de la Commune de LION-SUR-MER, à compter 
du 1er janvier 2022.  
Article 2 : il est décidé de conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2022. 
Article 3 : le maire est autorisé à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chacune des sections.  
Article 4 : autorise le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant l’application de la 
présente délibération. 
 

5- Budget COMMUNE - Approbation du Compte Financier Unique 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 2222- 3 ;  
Vu la délibération 2021/10/ 4 sur 8 du 18 octobre 2021 portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique 
(CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 
Vu l’avis de la commission des Finances du 21 mars 2024 ; 
Vu le Compte Financier Unique 2023 de la Ville de Lion-Sur-Mer ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable public, ce qui simplifie leurs travaux en 
amont de la production du CFU ; 
-Entendu l’exposé de Mr Hostalier, adjoint aux finances ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, en l’absence de Madame le Maire à la majorité des 

suffrages exprimés (1 voix contre, 3 abstentions, 13 voix pour) : 

-Approuve le Compte financier unique du budget COMMUNE 2023. 
- Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents découlant de cette décision. 
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6- Budget COMMUNE – Affectation des résultats 2023 au budget primitif 2024 
 
- Vu le compte financier unique 2023 du budget COMMUNE adopté par le conseil municipal ; 
- Entendu l’exposé de Monsieur HOSTALIER, adjoint aux finances, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

 

- Décide d’affecter de la manière suivante dans le budget COMMUNE 2024 les résultats de l’exercice 2023. 
 

 Résultats 2023 Affectation au BP 2024 

Fonctionnement + 330 287.61€ 
Résultat N-1 
+ 100 000 € 

Soit un total de 
+ 430 287.61€ 

 
+ 230 287.61 € Compte 1068 en recettes d’Investissement 

 
+ 200 000 € Chapitre 002 en recettes de Fonctionnement 
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Investissement           + 361 943.33 € 
Résultat N-1 
+ 42 979.21 € 

Soit un total de 
+ 404 922.54€ 

 

 
+ 404 922.54€ Chapitre 001 en recettes 

d’investissement 
 

 
- Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents découlant de cette décision.  
 

7- Budget COMMUNE – Budget primitif 2024 – Vote des tarifs municipaux 
 
-vu le Code Général des Collectivités Locales ; 
-vu les tableaux de tarifs municipaux présentés lors de la commission finances du 21 mars 2024 ; 
-entendu l’exposé de Mr Hostalier, adjoint aux finances ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

-Approuve les tableaux des tarifs municipaux pour l’année 2024. 
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8- Budget COMMUNE – Budget primitif 2024 – Vote des subventions aux associations 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Locales ; 
- Vu le tableau des subventions présenté en commission finances du 29 février 2024 ; 
- Entendu l’exposé de Mr Hostalier, adjoint aux finances ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (voir tableau joint) : 

-Approuve le tableau des subventions municipales aux associations pour l’année 2024. 
 

Tableau des subventions 2024 
(Il est rappelé que les membres de bureau d’associations ne prennent pas part au vote des montants de 
subventions qui les concernent) 

 

ASSOCIATION
S 

Subvention 
2020 

Versée 

Subvention 2021 
Versée 

Subventio
n 2022 
Versée 

Subventio
n 2023 
Versée 

Demande 
2024 

Propositio
n suite 

VOTE 
CM 

08/04/2024 

            
Commission 
Finances du 
29/02/2024 

Subvention  
2024 

AMICALE DU 
3EME AGE 

350,00 € 350,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 

400€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

LES AMIS DE 
L'ORGUE DE 
LION/MER 

500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 000,00 € 1 800,00 € 1 000,00 € 

1000€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

LES AMIS DE LA VILLA 
LOUIS 

Pas de demande de 
subvention 

1 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 
2000€ 

UNANIMITE (18 
POUR) 

LES AMIS DU 
CINEMA DE LION 

100,00 € 1,00 € 700,00 € 1 000,00 € 1 200,00 € 1 200,00 € 

1 200€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

ASSOCIATION 
POUR LA 
SAUVEGARDE DE 
L'EGLISE DE LION 

0,00 € 938,00 € 1,00 € 700,00 € 1 100,00 € 900,00 € 

900€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

BONNE ARRIVÉE Nouvelle association 900,00 € 
1 

500,00 
€ 

2 000,00 € 1 500,00 € 
1 500€ 

UNANIMITE 
(18 POUR) 

CHL TERRE ET 
MER 

5 000,00 € 5 000,00 € 6 000,00 € 3 500,00 € 5 000,00 € 4 000,00 € 

4 000€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 
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COOPERATIVE 
ECOLE 
(MATERNELLE + 
ELEMENTAIRE) 

4 482,00 € 4 050,00 € 4 347,00 € 3 725,00 € 3 175,00 € 3 175,00 € 

3 175€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

CULTURE ET  
BIBLIOTHEQUE 
POUR TOUS 

870,00 € 500,00 € 900,00 € 970,00 € 900,00 € 900,00 € 

900€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

FNACA COTE DE 
NACRE 

Pas de demande  
de subvention 

250,00 € 0,00 € 
Dossier déposé 

sans montant défini 
200,00 € 

200€ 
UNANIMITE 
(18 POUR) 

LES FÉES MAINS 600,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

300€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE 

1 100,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 900,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

1 000€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

HIPPOCAMPE 
CLUB CALVADOS 

750,00 € 500,00 € 600,00 € 500,00 € 2 000,00 € 1 000,00 € 

1 000€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

JUDO CLUB 
RANVILLE 

500,00 € 
Pas de demande  

de subvention 
0,00 € 500,00 € 1 000,00 € 500,00 € 

500€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

KARATE CLUB 900,00 € 900,00 € 800,00 € 800,00 € 1 000,00 € 900,00 € 

900€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

LION CULTURE 
DANSE 
(anciennement 
Hip Hop culture) 

1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 400,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 

1 500€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

LION 
ENVIRONNEMEN
T 

250,00 € 650,00 € 1 190,00 € 1 000,00 € 1 500,00 € 1 200,00 € 

1 200€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

OCEAN 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 
15 000,00 

€ 

15 000€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 
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OPEN PIANO 
Pas de demande de 

subvention 
1 800,00 € 2 615,00 € 2 200,00 € 

2 200€ 
UNANIMITE (18 

POUR) 

PLUTÔT DEBOUT QU'ASSIS Nouvelle association ? 500,00 € 200,00 € 
200€ UNANIMITE (18 

POUR) 

SOUVENIR 
FRANÇAIS 

200,00 € 199,00 € 200,00 € 150,00 € 1 000,00 € 800,00 € 

800€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

SPORTING CLUB 
LION 
HERMANVILLE 
(Tennis) 

Pas de demande  
de subvention 

500,00 € 500,00 € 750,00 € 7 961,00 € 750,00 € 

750€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

TWIRLING CLUB 500,00 € 400,00 € 450,00 € 500,00 € 600,00 € 600,00 € 

600€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

TOTAL 1 (ASSOS 
COMMUNE) 

34 802,00 € 35 038,00 € 37 908,00 € 39 025,00 € 53 551,00 € 
41 225,00 

€ 
41 225,00 

€ 

3IFA CENTRE DE 
FORMATION DES 
APPRENTIS 
ALENCON 

Pas de demande  
de subvention 

50,00 € 

Pas de 
demande  

de 
subvention 

50,00 € 
Dossier reçu le 

12/02/2024 
50,00 € 

50€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

PREVENTION 
ROUTIERE 
COMITE 
DEPARTEMENTA
L DU CALVADOS 

100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

100€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

SNSM 
OUISTREHAM 

500,00 € 250,00 € 500,00 € 500,00 € 
Pas de 

demande  
de subvention 

500,00 € 

500€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

SOS 
MEDITERRANEE 

Pas de demande  
de subvention 

100,00 € 100,00 € 100,00 € 
Pas de 

demande  
reçue au 19/02  

100,00 € 

100€ 
UNANIMIT

E (18 
POUR) 

TOTAL 2 (ASSOS 
HORS LION) 

600,00 € 500,00 € 700,00 € 800,00 € 100,00 € 750,00 € 750,00 € 

TOTAL GENERAL 
(1+2) 

35 402,00 € 35 538,00 € 38 608,00 € 39 825,00 € 53 651,00 € 
41 975,00 

€ 
41 975,00 

€ 

 
9- Budget COMMUNE – Budget primitif 2024 – Vote des taux des taxes locales 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi d’orientation n°80-10 du 10 janvier 1980 portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale ; 
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VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies ; 
VU la loi de finances pour 2024 ; 
VU la commission finances du 21 mars 2024 ; 
VU l’état 1259 COM de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2024 ; 
CONSIDERANT que le budget communal nécessite des rentrées fiscales ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

 -décide de voter les taux des taxes locales comme ci-dessous : 
 

 Taux 2023 Taux 2024 Bases 2024 Produit attendu 

Taxe Foncière Bâtie 49.91% 49.91% 3 780 000€ 1 886 598€ 
 

Taxe foncière Non 
Bâtie 

35.19% 35.19% 88 400€ 31 108€ 

Taxe d’habitation 11.87% 11.87% 1 591 000€ 188 852€ 

Allocations 
compensatrices  
FNGIR 
 

    
5 113€ 
7 061€ 

 

Contribution 
coefficient correcteur 

    
- 358 425€ 
 

TOTAL - - -  1 760 307€ 
 

 

10- Budget COMMUNE – Majoration de la cotisation due au titre des logements meublés non affectés à l’habitation 
principale 

 
Monsieur Alain Hostalier, adjoint aux finances prend la parole : 
« Depuis le 1er janvier 2023, la taxe d'habitation pour les résidences principales a été supprimée, mais elle est 
maintenue pour les résidences secondaires. 
Le décret d'août 2023 a permis l'extension du dispositif de surtaxe aux communes de moins de 50.000 habitants. 
Ceci a considérablement augmenté le nombre de communes éligibles, passant de 1.140 à près de 5.000 ; Lion-
sur-Mer fait partie de ces nouvelles communes pouvant instaurer cette surtaxe.  
Le taux de cette surtaxe est compris entre 5 % et 60 %. 
Cette mesure vise à dissuader les acquisitions de résidences secondaires dans les zones dites "tendues", où il 
existe un déséquilibre important entre l'offre et la demande de logements. 
A Lion sur Mer il y a déjà environ 30 % de résidences secondaires, ce qui est important. 
Nous aurions pu instaurer cette surtaxe en 2023, pour application sur la taxe habitation des résidences secondaires 
dès 2024. A l’époque nous avons décidé de ne pas le faire à ce moment-là. 
D’autres communes l’ont instauré pour 2024 comme Ouistreham, Luc-sur-Mer, Saint Aubin-sur-Mer et bien 
d’autres. 
Aujourd’hui nous souhaitons mettre en place cette surtaxe sur les résidences secondaires : 

- Afin de remettre sur le marché locatif à l’année ou en accession à la propriété des habitions (maisons, 
appartements, Airbnb…). Et ainsi faciliter l’accès à la résidence principale pour les familles qui rencontre 
des difficultés à se loger, 

- leur donner la possibilité de s’établir dans la commune. 
- A compenser le préjudice financier pour la commune dû à la perte de la Taxe Habitation sur les Logements 

Vacants pour la commune. 
- A participer aux charges de fonctionnement de la commune : l’augmentation du nombre de résidents en 

période touristique occasionnent des dépenses supplémentaires. 

C’est pourquoi nous mettons en place l’instauration de cette surtaxe au taux maximal de 60%. Celle-ci s’appliquera 
en 2025. » 
 

https://www.nexity.fr/guide-immobilier/conseils-achat/residence-secondaire
https://www.nexity.fr/guide-immobilier/conseils-achat/residence-secondaire/acheter-residence-secondaire
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Vu l’article 1407 ter du code général des impôts,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 contre, 14 voix 

pour) : 

 
- Décide de majorer de 60% la part communale de la cotisation de taxe d'habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale due au titre des logements 
meublés.  

- L'instauration de la majoration est applicable aux impositions dues à compter de l'année 2025. 
- Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
- Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents découlant de cette décision.  

 

11- Budget COMMUNE – Vote du Budget primitif 2024 
 
-Vu le Code Général des Collectivités Locales ; 
-Entendu l’exposé du maire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

- Approuve le Budget Primitif COMMUNE 2024. 

 
 

12- Budget annexe « Lion Locations » - Approbation du Compte Financier Unique 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 2222- 3 ;  
Vu la délibération 2021/10 /4 sur 8 du 18 octobre 2021 portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique 
(CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 
Vu l’avis de la commission des Finances du 21 mars 2024 ; 
Vu le Compte Financier Unique 2023 du budget annexe LION LOCATIONS ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ; 
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Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable public, ce qui simplifie leurs travaux en 
amont de la production du CFU ; 
-Entendu l’exposé de Mr Hostalier, adjoint aux finances ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

-Approuve le Compte financier unique du budget annexe LION LOCATIONS 2023. 
- Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents découlant de cette décision. 
 

 

 
 

13- Budget annexe « Lion Locations » – Affectation des résultats 2023 au budget primitif 2024 
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- Vu le compte financier unique 2023 du budget annexe LION LOCATIONS adopté par le conseil municipal ; 
- Entendu l’exposé de Monsieur HOSTALIER, adjoint aux finances, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

- Décide d’affecter de la manière suivante dans le budget annexe LION LOCATIONS 2024 les résultats de 
l’exercice 2023. 

 

 Résultats 2023 Affectation au BP 2024 

Fonctionnement  
 

+ 92 819.88€ 
 

 
+ 92 819.88 € Chapitre 002 en recettes de 

Fonctionnement 
 

Investissement           - 6 127.23 € 
Résultat N-1 
+ 85 562.77 € 

Soit un total de 
+ 79 435.54 € 

 

 
+ 79 435.54€ Chapitre 001 en recettes d’investissement 

 

- Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents découlant de cette décision.  
 

14- Budget annexe « LION LOCATIONS » – Vote du Budget primitif 2024 
 
-Vu le Code Général des Collectivités Locales ; 
-Entendu l’exposé du maire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions, 14 

voix pour) : 

- Approuve le Budget Primitif annexe « LION LOCATIONS » 2024. 
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15- Requalification de l’espace 41è Royal Commando Marine dit « bac à sable » – Demande de subventions au 
titre de l’APCR+ auprès du Conseil Départemental du Calvados et du Contrat de Région Normandie 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu les lois et règlements relatifs aux compétences exercées par les collectivités territoriales ; 
Considérant le plan de financement proposé ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (1 abstention, 17 

voix pour) : 

- Autorise la demande de subvention auprès du Département du Calvados au titre de l’Aide aux petites communes 
rurales « + » (APCR+) pour une aide financière dans le cadre d'un contrat de 5 années ; 
- Autorise la demande de subvention auprès de la Région Normandie pour une aide financière dans le cadre des 
Contrats de Territoires 2023-2027 ; 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tout acte administratif à intervenir, ainsi que tout document 
se rapportant à cette affaire. 
 

 
 

16- Mérule - Délimitation des zones de risque de présence 
 

Sur proposition de Madame le Maire, 
La mérule, champignon lignivore qui se nourrit du bois, se développe à l’intérieur des bâtiments présentant un taux 
d’humidité anormalement élevé. Ce champignon s’attaque aux éléments bois, notamment aux charpentes et à tous 
types de boiseries. 
Des dispositions réglementaires relatives à l’identification de mérule ont été introduites dans le Code de la 
construction et de l’habitation par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové, dite Loi ALUR. 
L’article L133-7 du Code de la construction et de l’habitation prévoit que les occupants ou à défaut les propriétaires 
d’immeubles ou le syndicat de copropriétés pour les parties communes, sont soumis à une obligation de déclaration 
en mairie dès qu’ils ont connaissance de la présence de mérule. 
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L’article L133-8 du même code dispose que « Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule 
sont identifiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture, pris sur proposition ou après consultation des 
Conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. ». 
Cela a pour conséquence de rendre obligatoire l’information de l’existence d’un risque de mérule, en cas de vente 
de tout ou partie d’un immeuble bâti, annexée au dossier de diagnostic technique. 
En cas de démolition partielle ou totale de l’immeuble, l’incinération des bois et matériaux contaminés peut être 
réalisée sur place. 
Pour ce faire, une déclaration en mairie est nécessaire. 
Des propriétaires ont déclaré la présence de mérule dans leur habitation située sur la commune de Lion-sur-Mer. 
 
Aussi, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir déclarer aux services de l’Etat, que les parcelles : 
 
AC 43, AC 43, AC 44, AC 45, AC 46, AC 47, AC 29, AC 30, AC 31, AC 32, AC 216, AC 217, AC 218, AC 219, AC 
220, AC 221 
Indiquées sur le plan annexé à la présente délibération, situées dans la continuité de ces bâtiments, constituent 
des zones infestées et susceptibles de l’être, pour mise à jour de l’arrêté préfectoral en projet délimitant les zones 
de présence d’un risque de mérule dans le département du Calvados. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (18 voix pour) : 

- proposer aux services de l’Etat d’identifier les parcelles AC 43, AC 43, AC 44, AC 45, AC 46, AC 47, AC 29, AC 
30, AC 31, AC 32, AC 216, AC 217, AC 218, AC 219, AC 220, AC 221, indiquées sur le plan annexé à la présente 
délibération, comme des zones de présence d’un risque de mérule. 
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17- Remboursement de frais – agent communal suite à une visite médicale 

 
- Entendu l’exposé de Madame le Maire qui demande la prise en charge par la commune des frais de visite 
médicale pour un total de 117.19€ de Madame Audrey SAVARY, agent communal. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (18 voix pour) : 

 
- Décide de rembourser les frais de visite médicale pour un total de 117.19€ à Madame Audrey SAVARY. 
- Autorise Madame le maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente. 

 
18- Délibération sur les modalités de consultation concernant les zones d’accélération des énergies 

renouvelables 
 

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables ;  

Vu le code de l’énergie et notamment son article L. 141-5-3 ;  

Considérant que les communes peuvent définir des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres 

de production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages ;  

Considérant que ces zones sont définies par les communes après une consultation du public selon des modalités 

librement déterminées ;  

Considérant qu’il est donc nécessaire de fixer lesdites modalités de consultation avec le public ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (18 voix pour) 

décide : 

 

- La consultation se déroulera du 15 avril au 15 mai 2024 

- Un dossier sera mis à disposition du public en mairie avec un registre permettant de recueillir l’avis de la 

population. 

 
19- Affaires diverses 

 
Calendrier : 
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- Prochain conseil municipal : lundi 27 mai 2024 à 19h 
 

Fin de la séance : 20h16 
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